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Pacs et impots sur le revenu

Par jeanbono, le 26/05/2015 à 20:15

Bonjour,rnpouvez-vous me dire si le fait de se pacser avec son concubin, apporte un avantage
au niveau de l'impôt sur le revenu, c à dire une part de plus.rnrnMerci

Par Lag0, le 27/05/2015 à 06:59

Bonjour,rnQue ce soit le pacs ou le mariage, ils n'apportent aucune part en plus. Si vous
n'avez pas d'enfants, étant pacsés, vous aurez 2 parts.rnAprès, en fonction du nombre
d'enfants, vous avez des parts supplémentaires :rnPour 1 enfant : 0.5 partrnPour 2 enfants : 1
partrnPour 3 enfants : 2 parts

Par jeanbono, le 27/05/2015 à 12:50

Merci pour votre réponse .rnCordialement.
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